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Question écrite n° 75221

Texte de la question

Mme Nicole Feidt appelle l'attention de M. le ministre de la défense sur les conditions sociales, les conditions de
travail et les conditions professionnelles des 80 000 personnels civils de la défense. Elle lui rappelle que ces
personnels sont aussi largement partie prenante de la professionnalisation de nos armées et que leur action est
indispensable à la réussite de celle-ci. Alors que le Gouvernement vient d'accorder 433 millions d'euros à
l'amélioration de la condition militaire, elle lui indique que, s'il est incontestable que les conditions de vie et de
travail des militaires nécessitent une attention financière particulière, il n'en demeure pas moins que la situation
des personnels civils de la défense nécessite également une réelle prise en considération face aux enjeux de la
professionnalisation. Elle lui demande donc ce que le Gouvernement entend retenir comme dispositions afin de
prendre véritablement en compte les besoins et les revendications des personnels civils de la défense tant en ce
qui concerne les conditions sociales que les conditions de travail et les conditions professionnelles.
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